
La Fédération des chasseurs du Lot vous accompagne dans vos actions

Restauration des 
continuités écologiques 
en faveur de la biodiversité 

ACCOMPAGNEMENT 
TECHNIQUE

pour la mise en œuvre 
d’aménagements adaptés

à votre territoire

ENGAGEMENT 
VOLONTAIRE
des gestionnaires : 

agriculteurs, associations
de chasse, propriétaires 

fonciers, collectivités

RESTAURATION & 
PRÉSERVATION

de la trame verte
en faveur de la

biodiversité



La fédération des chasseurs du Lot dispose d’une longue 
expérience dans la mise en place d’aménagements 

dans les paysages agricoles, avec l’appui des chasseurs 
bénévoles.

Elle accompagne les gestionnaires locaux (agriculteurs, 
collectivités, propriétaires fonciers, associations de chasse) 
dans la définition de leur projet et sa mise en oeuvre, en 
s’appuyant sur 2 piliers d’actions opérationnelles :

PRÉSERVER l’intérêt écologique des milieux naturels ou semi-
naturels existants.

MAINTENIR ET AMÉLIORER la diversité paysagère tout au long de 
l’année, et améliorer les continuités écologiques en renforçant le 
maillage d’infrastructures agroécologiques.
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Gestion des milieux naturels existants

LOCALISATION

Parcelles 
enherbées non 
productives (friche 
communale ou 
privée, jachère), 
linéaire enherbé 
(bandes tampons 
et bordures de 
champs...) et haies 
existantes.

PRÉCONISATIONS

Ces espaces ne devraient pas être entretenus 
ou taillés durant la période principale de 
reproduction et de floraison (1er avril au 31 
août).

Gestion des haies existantes et des haies 
anciennes avec le matériel adapté, en 
veillant à conserver une largeur suffisante et 
une diversité de strates.



Création ou restauration d’infrastructures 
agroécologiques 

COUVERTS MELLIFERES ET ENHERBES

Implantation d’un couvert d’intérêt 
pour la petite faune, les pollinisateurs 
ou les auxiliaires de culture (jachères,  
bordures de champs, bande fleurie 
intra-parcellaire, etc.).

Expérimentations de sursemis de 
luzerne et couverts d’interculture 
longue durée en faveur de la biodiversi-
té, actions réalisées en partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture du Lot 

ACCOMPAGNEMENT DES CHASSEURS

Les semences spécifiques peuvent être fournies par la fédération des chasseurs. 
Des conseils et diagnostics de parcelles peuvent être apportés.

Création d’Ilots de Biodiversité (as-
sociation d’arbres fruitiers et cou-
vert végétal) et information des 
gestionnaires sur les rôles de la 
haie champêtre. Ces actions sont 
réalisées en partenariat avec l’as-
sociation Arbres Haies Paysages 46. 

ELEMENTS ARBORES

Ces plantes « habitantes des moissons » (Bleuet des champs, Miroir 
de Vénus, Nielle des Blés…) sont en régression depuis plusieurs dé-
cennies. La Fédération des Chasseurs du Lot avec l’appui du Conser-
vatoire Botanique National Pyrénées et Midi-Pyrénées, a engagé 
des expérimentations dans l’objectif d’améliorer les connaissances 
et de favoriser leur maintien dans les espaces agricoles.

PRESERVATION DES PLANTES MESSICOLES 



Communes du territoire Quercy Blanc et Basse Valée du Lot, 
bénéficiant d’une animation locale dans le cadre du projet.

Fédération des
chasseurs du Lot
Elisa PEYROU 

Animatrice du projet 

elisa@fdc46.fr
06 36 22 32 08

de couverts déjà implantés sur 
le territoire

parcelles aménagées en faveur 
de la biodiversité 

74ha

150 

Ces actions concourent à la préservation de la biodiversité sur votre territoire et à 
la restauration de la Trame Verte et Bleue. Un personnel qualifié est à votre dispo-
sition pour créer des aménagements en faveur de la biodiversité.

La fédération des chasseurs du Lot accompagne tous les gestionnaires volontaires 
dans la mise en oeuvre de ces démarches.

L’expertise de la fédération dans la modélisation des continuités écologiques, et 
notamment l’élaboration d’un diagnostic sur les milieux ouverts peut être déployé 
sur vos communes et à différentes échelles. 

Quercy Blanc et Basse Vallée du Lot,
un territoire à enjeux

La fédération départementale du Lot a souhaité renforcer son animation sur un territoire 
de 31 communes. L’objectif est d’accompagner les acteurs locaux dans la mise en place 
d’actions de gestion et d’aménagements en faveur de la biodiversité (faune, flore, 
paysages...), mais également d’améliorer la résilience du territoire face au changement 
climatique.

25
communes concernées par 
des aménagements 

Maître d’ouvrage : 

Actions menées en 2023 : 




